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COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE PUBLIQUE  

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 DU 02 NOVEMBRE 2021 

  

 

Étaient présents :        Tous les membres du conseil municipal en exercice  

 

Ont donné pouvoir : Emmanuelle HARTMANN à Agnès PEYRONNET 

Jérôme GALINIER-WARRAIN à Régis MARTIN 

Michel ROQUETA à Patrick MARKARIAN 

 

 

 

 A été élue secrétaire :  Dominique TREILLET  

 

Séanc 

  

N° 2021-073-DELIB-7-5 

Objet : Adoption de la décision modificative n°1 du budget principal 
 

Rapporteur : Agnès PEYRONNET  
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2312-1 et L2312-2, 
 

VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la République et notamment ses 

articles 11 et 13, 
 

VU la délibération n°2021-023-DELIB-7-1 approuvant le compte administratif de l’exercice 2020, 
 

VU la délibération n°2021-026-DELIB-7-1 affectant le résultat de l’exercice 2020, 
 

VU la délibération n°2021-027-DELIB-7-1 adoptant le budget primitif 2021 du budget principal 
 

CONSIDERANT la nécessité de prévoir une décision modificative au budget principal 
 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, et après en avoir délibéré, le conseil municipal : 

 

15 voix pour 

     voix contre  

     abstentions  

 

 

ADOPTE la décision modificative n°1 du budget principal arrêtée comme suit :  
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Monsieur Michel ROQUETA est arrivé à la séance publique du conseil municipal à 19h02. 
 

 

N° 2021-074-DELIB-7-10 

Objet : Taxes et produits irrecouvrables / admission en non-valeur 
 

      

Rapporteur : Agnès PEYRONNET 
 

 

Le rapporteur expose que malgré tous ses efforts, le comptable public n’a pu recouvrer les titres, cotes ou produits portés sur 

la liste n° 4631680231. 

 

Les pièces présentées en non-valeur sont des factures émises entre 2015 et 2020 sur le budget de l’eau et le budget principal. 

Elles sont devenues irrécouvrables. 

La liste n° 4631680231 est détaillée comme suit : 

- 224.89 € sur le budget de l’eau au motif « personne décédée et demande de renseignement négative » 

- 167.76 € sur le budget de l’eau au motif « poursuites restées sans effet » 

- 0.01 € sur le budget principal au motif « restes à recouvrer inférieur au seuil des poursuites » 

- 0.50 € sur le budget principal au motif « restes à recouvrer inférieur au seuil des poursuites » 

Soit un total de 393.16 € 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, par : 

 

                                                  15 voix pour 

voix contre   

abstention(s)  
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DECIDE d’admettre en non-valeur sur le budget principal : 

- La liste n°4631680231 pour 393.16 €  

 

DIT que ces admissions en non-valeur seront régularisées par l’émission d’un mandat sur le compte 6541 du budget principal.  

            

 

N° 2021-075-DELIB-7-5 

Objet : Demande de subvention dans le cadre des travaux d’amélioration de la forêt communale / PIDAF / CCFF 

2022  

 
                                                  Rapporteur : Jean-Pierre JEANNE 

 

Monsieur le rapporteur expose que suite à une coupe de taillis de feuillus (chênes verts et chênes pubescents essentiellement), 

la régénération de pins d’Alep a gagné les peuplements de chênes verts et pubescents présents sur les parcelles 14 et 15P. 

Sur une surface de 20 ha, il convient d'éliminer les pins d’Alep âgés d’environ 15 ans afin de favoriser le développement des 

feuillus. 

 

Les travaux consisteront en : 

- Abattage systématique des pins à la tronçonneuse 

- Débrisage et éparpillement des rémanents de coupe  

 

Le coût de ces travaux a été estimé par l’ONF à 30 000 €  HT 

Nous pouvons solliciter l'aide du Conseil départemental et de la métropole. 

 

Le plan de financement prévisionnel serait le suivant : 

- Conseil départemental (50%)  15 000 € 

- Métropole (25%)     7 500 €  

- Commune (25%)     7 500 € 

 

Montant total HT                     30 000 € 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré par :  

 

15 voix pour 

          voix contre 

          abstention(s) 

 

APPROUVE le projet qui lui a été présenté. 

 

SOLLICITE l’aide du Conseil Départemental à hauteur de 15 000 € 

 

SOLLICITE l’aide de la métropole à hauteur de 7 500 € 

 

DESIGNE comme maître d’œuvre : l’Office National des Forêts. 

 

S’ENGAGE à financer sur ses ressources propres la part des dépenses qui ne sera pas couverte par les subventions. 

 

CERTIFIE que la commune n’a pas délégué compétence à un groupement de communes pour l’opération concernée. 

 

CERTIFIE que le projet pour lequel la subvention est demandée n’a reçu aucun commencement d’exécution et s’engage à ne 

pas en commencer l’exécution avant que le dossier ne soit déclaré ou réputé complet. 

 

CERTIFIE que les parcelles cadastrales communales, sur lesquelles les travaux ont lieu, relèvent du régime forestier. 

 

S’ENGAGE à recueillir les autorisations préalables requises par la réglementation en vigueur. 

 

S’ENGAGE à réaliser annuellement les travaux et entretiens indispensables à la bonne fin de l’opération et à laisser affectés 

à la production forestière les terrains sur lesquels auront été effectués les travaux ayant justifié l’octroi de cette aide. 

 

DONNE POUVOIR à Monsieur le Maire pour signer tout document et acte relatif à ce projet. 
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N° 2021-076-DELIB-4-2 

Objet : Créations d’emplois non permanents pour accroissement temporaire d’activité pour le temps 

périscolaire et extrascolaire 
 

Rapporteur : Monsieur le Maire  
 

Monsieur le Maire informe que depuis le 1er janvier 2021, le service municipal Sport et Jeunesse, organise les activités des 

enfants de Saint Marc, sur le temps périscolaire et extrascolaire. 

Afin d’assurer la gestion de ces animations, une première délibération a été prise lors de la séance du conseil municipal en date 

du 7 décembre 2020 pour fixer le nombre d’animateurs non permanents à recruter, ainsi que leurs conditions de rémunération. 

 

Il est proposé au conseil municipal de renouveler cette délibération dans les mêmes conditions. 

Il conviendra de procéder à l’ouverture de sept postes d’adjoints d’animation à temps non complet au 1er échelon de la grille 

indiciaire, à compter du 1er janvier 2022. 

 

Les emplois seront pourvus par le recrutement d’agents non titulaires en application des dispositions de l’article 3 de la loi du 

26 janvier 1984 modifiée relative à la Fonction Publique Territoriale qui permet le recrutement d’agents non titulaires pour 

faire face à un accroissement temporaire d’activité pour une durée maximale de 12 mois par période de 18 mois. 

 
 

VU la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes et de leurs établissements publics, 
 

VU la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant statuts de la Fonction Publique Territoriale, 
 

VU l'article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 en vertu duquel les emplois de chaque collectivité ou établissement sont 

créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. 

 

VU la délibération n°2020-81-DELIB-4-2 en date du 7 décembre 2020 portant création d’emplois non permanents pour 

accroissement temporaire d’activité pour le temps périscolaire et extrascolaire. 
 

 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, par 

15 voix pour 

     voix contre 

     abstention (s)  

 

DECIDE de créer sept emplois non permanents à temps non complet d’adjoint d’animation pour accroissement temporaire 

d’activité à compter du 1er janvier 2022. 

 

DECIDE que la rémunération sera rattachée à l’échelle indiciaire des adjoints d’animation, 1er échelon (échelle C1). 

 

HABILITE Monsieur le Maire à recruter les agents contractuels pour pouvoir ces emplois. 

 

PRECISE que les crédits correspondants seront inscrits au budget Primitif 2022. 

 

 
 

N° 2021-077-DELIB-8-9 

Objet : Adhésion à la convention de partenariat Culturel avec le Département des Bouches-du-Rhône dans le 

cadre du dispositif « Provence en Scène ».  
 

 

 

 
                                                  Rapporteur : Lorraine Henon 

 

Madame le rapporteur expose que le Département des Bouches-du-Rhône s’est engagé depuis de nombreuses années dans le 

soutien et la mise en œuvre de multiples actions dans le domaine culturel. 

 

Avec le Dispositif « Provence en Scène » institué en 1995, le Conseil Départemental a souhaité créer une synergie entre les 

communes et les artistes du Département dans le but de faciliter l’accès de tous au spectacle vivant, participer au partage des 

œuvres et ainsi développer et nourrir le lien social. 

Les objectifs de Provence en Scène sont de : 

- Sensibiliser et aider les municipalités à inscrire l'action culturelle dans leur développement local en établissant une 

saison culturelle, 

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000880039
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000320434
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=34BA9CD456917BD5387A8EC3971DA059.tpdjo08v_2?idArticle=LEGIARTI000025495378&cidTexte=LEGITEXT000006068842&dateTexte=20131115
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- Elargir la demande culturelle à l’ensemble du territoire en favorisant une programmation de saison dans les zones les 

plus démunies, 

- Elargir et fidéliser les publics, en favorisant l’accès des publics prioritaires du Conseil Départemental, 

- Favoriser la mise en réseau des acteurs culturels locaux dans la construction de la programmation d’une saison 

culturelle,  

- Créer des parcours de sensibilisation des publics avec les acteurs artistiques, sociaux et éducatifs locaux, à travers des 

opérations d’accompagnement, 

- Professionnaliser et étendre le réseau de diffusion du spectacle vivant du département,  

- Aider à la circulation des artistes départementaux dans les communes moins peuplées du territoire. 

 

Le dispositif Provence en Scène est destiné à aider les communes de moins de 20 000 habitants à diffuser des spectacles vivants 

d'artistes professionnels du département en leur apportant : 

- Une expertise artistique permettant la mise à disposition auprès des communes d'un catalogue contenant des 

propositions de spectacles professionnels dans les secteurs musique, théâtre, danse, jeune public, spectacle de rue et 

cirque. Pour ce faire, un comité consultatif de professionnels se réunit chaque année pour établir une nouvelle sélection 

à partir des dossiers présentés par les équipes artistiques du territoire. 

- Une aide financière du coût du spectacle allant de 70 à 80 %   

- Une aide administrative et juridique garantissant le respect par les producteurs de la législation du spectacle  

- Un accompagnement et une mise en réseau à travers l'organisation de journées départementales de formation. 

 

En adhérant à Provence en Scène, la Commune entend développer : 

- La conception de la programmation d’une saison culturelle de spectacle vivant 

- Les conditions d’accueil des artistes et des spectacles programmés  

- La diversification des relations avec les publics 

- La concertation et mise en réseau des acteurs locaux 

 

Madame le rapporteur propose en conséquence d'adhérer au dispositif provence en scène et de désigner Madame Emmanuelle 

HARTMANN adjointe à la culture comme représentante de la commune dans le cadre de ladite convention.   

De plus, pour certains spectacles, il pourra être envisagé de désigner un opérateur ; l'association des Amis de Saint Marc 

pourrait remplir ce rôle. 

 

Le conseil municipal après en avoir délibéré par 

 

15 voix pour 

     voix contre 

     abstention(s) 

 

DECIDE d'adhérer à la convention de partenariat culturel avec le département des Bouches du Rhône dans le cadre du dispositif 

Provence en Scène 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention pour la durée du mandat 

DESIGNE Madame Emmanuelle HARTMANN adjointe à la culture pour être son représentant dans le cadre de cette 

convention 

DESIGNE l'association les Amis de Saint Marc comme opérateur pour certains spectacles à venir 
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ENTRE 

Le Département des Bouches-du-Rhône Représenté par 

sa Présidente, ou son représentant, 

Numéro de Licence : CAT3 PLATES-R-2021-000016 / CAT 2 PLATES-R-2021-000015 

Ci-après désigné « le Département » 

ET 

La commune de : 

……………………………………………………………………………………………………………………………

……………… 

Représentée par son Maire ou son représentant : 

………………………………………………………………………………………… 

Numéro de Licence : 

……………………………………………………………………………………………………………………………

………… 

Ci-après désignée « la Commune » 

ET 

L’opérateur : 

………………………………………………………………………………………………………………………………

………………… 

Représenté par : 

……………………………………………………………………………………………………………………………

……………… 

En sa qualité de : 

……………………………………………………………………………………………………………………………

……………… 

Adresse : 

………………………………………………………………………..……………………………………………………

……………………….. 

N° Tel / Fax : ……………………………………………………………. E-mail : 

………………………………………………………………….. 

Numéro de Licence : 

……………………………………………………………………………………………………………………………

………… 

Ci-après désigné « l’Opérateur » 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 1111-4 et L. 1111-10, Cette 

convention concerne les cas de figures suivants en fonction des choix de la commune : 

Etant entendu que : 

- quand la commune est le seul opérateur, elle revêt dans ce cas le statut d’organisateur ; la convention de partenariat 

culturel est alors conclue entre le Département et la commune, 

- quand la commune désigne un opérateur devant remplir ses obligations, celui-ci revêt le statut d’organisateur sur tout ou 

partie de la programmation ; la convention est alors tripartite. La commune signera une convention avec chacun de ses 

opérateurs. 

 

Pour mémoire, la structure artistique revêt le statut de « Producteur ». Elle n’est pas signataire de la présente convention 

PREAMBULE 

 

Le Département des Bouches-du-Rhône s’est engagé depuis de nombreuses années dans le soutien et la mise en œuvre de 

multiples actions dans le domaine culturel. 

Avec le Dispositif « Provence en Scène », le Département a souhaité créer une synergie entre les communes et les artistes 

du Département. Ainsi, l’accès au spectacle vivant à tout public est facilité, le lien social développé et nourri

CONVENTION DE PARTENARIAT CULTUREL « 

PROVENCE EN SCENE » 

2021/2022 
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Les objectifs de « Provence en Scène » sont de : 

 

- Sensibiliser et aider les municipalités à inscrire l'action culturelle dans leur développement local en établissant 

une saison culturelle, 

- Elargir la demande culturelle à l’ensemble du territoire en favorisant une programmation de saison dans les 

zones les plus démunies, 

- Elargir et fidéliser les publics, en favorisant l’accès des publics prioritaires du Département, 

- Favoriser la mise en réseau des acteurs culturels locaux dans la construction de la programmation d’une 

saison culturelle, 

- Créer des parcours de sensibilisation des publics avec les acteurs artistiques, sociaux et éducatifs locaux, à 

travers des opérations d’accompagnement, 

- Professionnaliser et étendre le réseau de diffusion du spectacle vivant du département, 

- Aider à la circulation des artistes départementaux dans les communes moins peuplées du territoire. 

 

Le dispositif « Provence en Scène » est destiné à aider les communes de moins de 20 000 habitants à diffuser des spectacles 

vivants d'artistes professionnels du département en leur apportant : 

- Une expertise artistique permettant la mise à disposition auprès des communes d'un catalogue contenant des 

propositions de spectacles professionnels dans les secteurs musique, théâtre, danse, jeune public, spectacle de rue 

et cirque. Pour ce faire, un comité consultatif de professionnels se réunit chaque année pour établir une nouvelle 

sélection à partir des dossiers présentés par les équipes artistiques du territoire. 

- Une aide financière du coût du spectacle, graduée selon le nombre d'habitants de la commune, favorisant les 

moins peuplées. 

- Une aide administrative et juridique garantissant le respect par les producteurs de la législation du spectacle 

- Un accompagnement et une mise en réseau à travers l'organisation de journées départementales de formation. 

 

En adhérant à « Provence en Scène », la Commune entend développer des bonnes pratiques en matière de : 

- Conception de la programmation d’une saison culturelle de spectacle vivant 

- Conditions d’accueil des artistes et des spectacles programmés 

- Diversification des relations avec les publics 

- Concertation et mise en réseau des acteurs locaux 

 

Dans ce cadre, les parties signataires arrêtent ensemble ce qui suit : 

 

 

Article I : Objet de la présente convention 

 

La présente convention de partenariat : 

- définit les modalités de mise en œuvre de la programmation, 

- désigne l’opérateur cosignataire choisi par la commune, 

- délimite les responsabilités des parties signataires, 

- est le cadre général dans lequel viendront s’inscrire différents contrats de cession et/ou de représentation selon 

les choix opérés par la commune. 
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Afin de faciliter les échanges, chaque partie devra désigner un interlocuteur : 

 

La commune s’engage à nommer un seul coordonnateur (agent administratif ou toute autre personne en charge du suivi 

administratif des documents « Provence en Scène ») qui assurera le suivi de l’ensemble de la saison et qui sera 

l’interlocuteur auprès du Département pour elle-même et le ou les opérateur(s) qu’elle aura désigné(s), dans le cadre de la 

présente convention. 

Il s'agira de M. ou Mme : 

……………………………………………………………………………………………………………………………

…. 

Qualité : 

………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………… 

Adresse : 

……………………………………………………………………………………………………………………………

………………………….. 

N° tél. / fax : 

……………………………………………………………………………………………………………………………

………..…………… 

E-mail : 

………………………………………………………………………………………………………………………………

.…………………………. 

 

L’organisateur s’il s’agit de la commune désigne en tant que responsable de la programmation (chargé d’élaborer la 

programmation culturelle) : 

M. ou Mme : 

……………………………………………………………………………………………………………………………

……………………. 

Qualité : 

………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………… 

Adresse : 

………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………….. 

N° tél. / fax : 

……………………………………………………………………………………………………………………………

………..…………… 

E-mail : 

…………………………………………………………………………………………………………………….………

……………………………. 

 

L’organisateur désigné par la commune choisit également un second responsable de la programmation (chargé 

d’élaborer la programmation culturelle) : 

M. ou Mme : 

……………………………………………………………………………………………………………………………

……………………. 

Qualité : 

………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………… 

Adresse : 

………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………….. 

N° tél. / fax : 

…………………………………………………………………………………..…………………………………………

…………………… 

E-mail : 

………………………………………………………………………………………………………………………….…

……………………………. 
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Article 2 : Durée et conditions de validité 

 

La présente convention prend effet à la date de sa notification aux Parties et s’achèvera à l’extinction des obligations des 

Parties. 

 

Elle doit être précisément et définitivement paraphée et signée par le Maire ou son représentant ayant délégation, ainsi 

que par l’opérateur désigné par la commune (s’il y a lieu), en trois exemplaires, et renvoyée au moins un mois avant la 

date du premier spectacle accompagnée de la copie de la délibération du Conseil Municipal ou d’une décision autorisant 

le Maire à signer la convention, étant entendu que la délégation de l’organisation de la saison a un opérateur par la 

commune peut être totale ou partielle. 

 

La fiche de programmation annexée à la présente convention devra être envoyée (en un seul exemplaire) à : 

Département des Bouches-du-Rhône 

Direction de la Culture / Dispositif « Provence en Scène » Hôtel 

du Département – 52 Av. de Saint Just 

13256 MARSEILLE Cedex 20 
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Toute évolution dans la programmation de la saison (annulation, changements dans les dates, lieux de représentations ou 

dans les choix des spectacles) devra obligatoirement être signalée immédiatement par courrier motivé accompagné de la 

fiche de programmation rectifiée au moins un mois avant la date de la représentation. 

 

 

Article 3 : Obligations du Département 

 

Chaque programmation donnera lieu à la signature d’un contrat de cession et/ou de prestation qui définira les modalités 

administratives et financières. 

Dès sa signature, l’obligation du Département consiste exclusivement en une aide indirecte aux communes, à travers une 

participation financière détaillée ci-dessous. 

 

Article 3-1 : Participation financière 

 

Le Département s'engage à participer sur la base du prix de vente du spectacle conventionné et de l’opération 

d’accompagnement (s’il y a lieu), tel qu’il est arrêté dans le catalogue « Provence en Scène » à hauteur : 

- de 50 % pour les communes de 6 000 à moins de 20 000 habitants, 

- de 60 % pour les communes de 3 000 à moins de 6 000 habitants, 

- de 70 % pour les communes de moins de 3 000 habitants. 

Le solde du coût du spectacle ainsi que les dépenses annexes1 (hors contrat) restent à la charge de l’organisateur ( 

commune ou opérateur désigné). 

 

L’aide du Département : 

- porte UNIQUEMENT sur les spectacles et les opérations d’accompagnement relatifs à un spectacle labellisé ou 

non « Provence en Scène plus » inscrits dans le catalogue « Provence en Scène » au titre de 2021/2022. 

- est apportée aux spectacles de « Provence en Scène » dont l’entrée est payante pour le public. Toutefois des 

spectacles pourront être proposés gratuitement dans certains champs artistiques : les spectacles joués dans la rue, 

labellisés « rue » ou « jeune public » dans le catalogue, ainsi que les concerts donnés lors de la fête de la musique. 

- est plafonnée à 10 spectacles maximum. 

1 Les dépenses annexes sont différentes pour chaque spectacle et sont indiquées sur chaque fiche spectacle du catalogue en 

ligne 

 

 

La participation financière départementale : 

- sera allouée directement au « Producteur » par le Département en tant   que cosignataire du contrat de cession et 

du contrat de prestation (s’il y a lieu), 

- interviendra sur une ou plusieurs représentations par spectacle ainsi que sur l’opération d’accompagnement (celle-

ci ne pouvant en aucun cas être réalisée sans que le spectacle soit programmé). 

- ne pourra dépasser 17 000 € par saison annuelle (hors opérations d'accompagnement). 

- sera versée par mandat administratif : 
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o après réception de l'attestation du "Service Fait" renvoyée au Département dans les meilleurs délais 

après la représentation du spectacle et la fin de l’opération d’accompagnement (s’il y a lieu). Il est 

conseillé à l’organisateur d’établir ce document en amont et de le remettre au producteur ou à son 

représentant dès l’issue de la représentation. 

o après réception de la facture correspondante établie par le « Producteur ». 

 

Article 3-2 : Opérations d’accompagnement 

 

Dans la perspective d'œuvrer à l'élargissement des publics, le Département laisse la possibilité aux communes de 

programmer des opérations d'accompagnement (animations, rencontres avec les artistes, ateliers…) aux spectacles 

programmés proposées par les structures artistiques. L’aide départementale est accordée au même taux que le spectacle 

inscrit dans le catalogue, étant entendu qu’une représentation de spectacle ne peut donner lieu qu’à une seule opération 

d’accompagnement prise en charge par le Département. 

 

Les conditions de participation sont les mêmes que pour l’aide à l’achat des spectacles. 

 

Article 3-3 : « Provence en Scène Plus » 

 

Dans la même logique, le Département permet aux communes, si elles le souhaitent, de sélectionner des spectacles 

totalement autonomes dont les frais en matériel et personnel techniques, de transport, de déplacement et d’hébergement 

sont totalement inclus dans le prix du spectacle. Ces spectacles sont alors labellisés « Provence en Scènes Plus ». 

 

Les spectacles inscrits dans le cadre de cette sélection se voient attribuer une participation départementale de 80% pour 

les communes de moins de 6 000 habitants, une participation départementale aux taux habituels sera attribuée aux autres 

communes. 

 

Article 3-4 : Communication et documents contractuels 

 

Le Département s'engage à fournir à l’organisateur : 

 

- Les documents types pour le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ainsi que le contrat de 

prestation. Ces documents devront exclusivement être utilisés et signés par toutes les parties, à savoir le 

Producteur, l’organisateur (soit la commune, soit l’opérateur) et le Département. 

 

- Le document type pour l’attestation de « Service Fait ». Il devra exclusivement être utilisé et signé par 

l’organisateur uniquement. 

 

 

Article 4 : Obligations de l’organisateur 

 

Les missions de l’organisateur (soit la commune, soit l’opérateur) seront définies dans les contrats de cession et 

les contrats de prestation. 
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Article 4-1 : Conditions générales 

 

L’organisateur s’engage à élaborer une programmation dans la période allant du 1er octobre 2021 au 30 septembre 2022. 

 

Les spectacles ne pourront pas être pris en charge par le Département dès lors qu’ils sont programmés dans le cadre 

d’animations lors de manifestations commerciales. 

 

Pour l’accueil de chacun des spectacles et des opérations d’accompagnement programmés dans le cadre de 

« Provence en Scène » et de « Provence en Scène Plus », toutes les dispositions utiles (date de la représentation, etc.) sont 

à arrêter dans le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle et dans le contrat de prestation. L’organisateur 

reconnaît son entière responsabilité pour la réalisation des obligations arrêtées entre lui-même et le Producteur en matière 

de conditions matérielles d’accueil et de modalités de règlement. 

 

Article 4-2 : Communication et documents contractuels 

 

L’organisateur s’engage : 

- à transmettre le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle et le contrat de prestation pour l’opération 

d’accompagnement (s’il y a lieu) dûment complétés et paraphés dès la signature du contrat et au moins un mois 

avant la date de la représentation. Le non-respect de cette disposition pourrait entraîner le paiement intégral du 

coût de la prestation par l’organisateur, 

 

- à détenir les autorisations nécessaires à l’utilisation promotionnelle de l’ensemble des documents fournis au 

Département pour la promotion du spectacle produit, sur l’ensemble de la saison concernée, 

 

- à mentionner en toutes occasions sur tous les documents qu’il diffuse (articles de presse, dépliants, affiches, 

cartons d’invitation…) que cette programmation est organisée en partenariat avec le Département des Bouches-

du-Rhône. Chaque document devra comporter impérativement le logo 

« Provence en Scène » du Département disponible en téléchargement sur le site consacré au dispositif « 

Provence en Scène ». 

 

Article 4-3 : Frais à la charge de l’organisateur 

 

L’organisateur s’engage à prendre en charge : 

- la part du coût du spectacle et de l’éventuelle opération d’accompagnement restant à sa charge. L’organisateur 

reconnaît l’entière responsabilité de la réalisation des obligations arrêtées entre lui- même et le Producteur en 

matière de modalités de règlement. 

 

- les frais liés à la communication concernant le spectacle hormis les affiches fournies par le 

« Producteur » à savoir : 

 

o 30 affiches pour les communes de moins de 3 000 habitants 

o 50 affiches pour les communes de 3 000 à moins de 6 000 habitants 

o 100 affiches pour les communes de 6 000 à moins de 20 000 habitants 
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L’organisateur s’engage à prendre en charge : 

 

Pour les spectacles « Provence en Scène » 

- les frais de salle (location éventuelle, E.D.F., chauffage, aménagement spécifique), 

- les frais de son personnel administratif et technique, 

- les frais de matériels, 

- les frais d’accueil et de repas, 

- les frais de transport (artistes, décors, matériels…), 

- l’intégralité des droits d’auteur (SACEM et les droits voisins) calculés sur le coût global du spectacle 

(participation du Département comprise). 

 

Pour les spectacles de « Provence en Scène Plus » 

- les frais de salle (location éventuelle, E.D.F., chauffage), 

- les frais de son personnel d’accueil, 

- l’intégralité des droits d’auteur (SACEM et les droits voisins) calculés sur le coût global du spectacle 

(participation du Département comprise). 

 

Article 4-4 : Règlementation 

 

D’un commun accord entre les parties, il est expressément disposé que l’organisateur qui contracte directement avec le 

producteur et hors intervention du Département : 

 

- s’engage à respecter les prescriptions réglementaires relatives aux différentes législations régissant les actions 

mises en œuvre (droit du travail, lois sociales, fiscales, réglementation des établissements recevant du public, 

sécurité incendie, autorisations administratives, droits d’auteur, etc...). 

- prendra librement toutes dispositions utiles aux fins d’assurer les risques encourus, du fait de l’organisation des 

spectacles, notamment en souscrivant les assurances de responsabilité civile couvrant ces risques, sans que la 

responsabilité civile du Département dont le rôle se borne à la mise en place du dispositif « Provence en Scène 

» et à son financement, puisse être recherchée. 

 

Article 5 : Responsabilité 

 

Le Département décline toute responsabilité en ce qui concerne l'organisation des spectacles qui reste sous la seule 

autorité de l’organisateur. 

 

Article 6 : Billetterie 

 

Si le spectacle est payant, l'édition d'une billetterie et sa déclaration sont obligatoires et à la charge de l’organisateur, 

étant entendu que les recettes de billetterie restent au bénéfice de celui-ci. 

 

Article 7 : Rupture de contrat 

 

La présente convention se trouverait suspendue de plein droit et sans indemnité d’aucune sorte dans tous les cas reconnus 

de force majeure. Faute d’exécution de leurs obligations par les parties et après l’envoi d’une mise en demeure par lettre 

recommandée avec accusé de réception restée sans effet après deux 
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semaines, la présente convention sera résiliée de plein droit, sans qu’il soit besoin d’une formalité judiciaire 

quelconque, aux torts et griefs de la partie défaillante. 

 

Article 8 : Litiges - Juridiction 

 

Article 8-1 : Litiges 

 

Le non-respect de l’un des articles de la présente convention par l’une ou l’autre des parties fera l’objet de 

recherche d’une entente à l’amiable. La convention de Partenariat culturel pourrait ne pas être renouvelée l’année 

suivante. Si aucune entente à l’amiable ne peut être trouvée, les parties conviennent de s’en remettre à la juridiction 

compétente. 

 

Article 8-2 : Attribution de compétences 

En cas de litige, les parties conviennent de s’en remettre à l’appréciation des tribunaux de Marseille. Fait 

en double ou triple exemplaire1 

1 original pour la Commune 

1 original pour le Département des Bouches-du-

Rhône 1 original pour l’opérateur s’il y a lieu 

 

Pour le Département des Bouches-du-Rhône, 

la Présidente du Conseil départemental des Bouches-du-Rhône ou son représentant, 

Date : 

Signature : Cachet : 

 

 

 

Pour la commune organisatrice, 

le Maire de la commune ou son 

représentant, Date : 

Signature : Cachet : 

 

 

 

Pour l’Opérateur, 

le Président ou son 

représentant Date : 

Signature : Cachet : 

 

 

1 
Signatures en original + cachets en original + dates obligatoires 

 

 

N° 2021-078-DELIB-5-7 

Objet : Adhésion à la convention du Pôle Santé – médecine professionnelle et préventive & prévention et 

sécurité au travail du Centre de Gestion des Bouches-du-Rhône 

 

Rapporteur : Guylaine SIMON  
 

La convention médecine professionnelle et préventive qui lie la commune au centre de gestion des Bouches du Rhône 

arrive à son terme le 31 décembre 2021. Le centre de gestion propose de la renouveler aux mêmes conditions en y 

intégrant les prestations qui relèvent du service de prévention et pour lesquelles la commune a déjà une convention en 

cours de validité. 

Il s'agit désormais de regrouper les prestations du Pôle santé dans une seule et unique convention et de mieux 

accompagner la commune dans la mise en place et le suivi de sa politique de prévention.  
 

Cette prestation comprend : 
 

- la surveillance médicale des agents (visite médicale obligatoire et occasionnelle)  

- l'action sur le milieu professionnel  
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- la prévention et sécurité au travail 

- la fonction d'inspection  

- la fonction de conseil 
 

Pour la médecine professionnelle et préventive : 

La participation communale est forfaitaire et correspond à l'ensemble des missions fournies par le service de Médecine 

Professionnelle et préventive. Elle est calculée en fonction de l'effectif déclaré en début d'année par la collectivité 

(titulaires, non titulaires, contractuels). Elle est évaluée à 65 € par agent. 

Le paiement s’effectuera trimestriellement sur présentation d’une facture. 

 

Pour la prévention et la sécurité au travail : 

Le cout communal est forfaitaire annuel, il est déterminé en fonction de l'effectif de la collectivité. Pour notre commune, 

la somme est fixée à 1 226 € par an, incluant l'ensemble des prestations d'inspection et de conseil. 

Le paiement s’effectuera trimestriellement sur présentation d’une facture. 

 

Ouï l'exposé de son rapporteur et après en avoir délibéré, le conseil municipal par :  

 

15 voix pour 

     voix contre,    

     abstention(s) 

 

 

 

 

 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : D’adhérer à la convention d'adhésion au Pôle santé du Centre de Gestion des Bouches-du-Rhône du 01 

janvier 2022 au 31 décembre 2023, jointe en annexe de la présente délibération.   

 

ARTICLE 2 : D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention correspondante.  
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N° 2021-079-DELIB-3-6 

Objet : Autorisation donnée à Monsieur le Maire de signer une convention de jouissance anticipée d’un 

bien sis Chemin de Cachène  
 

Rapporteur : Jean-Pierre JEANNE 
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Le rapporteur expose : 

 

Monsieur Jean-Pierre MARIE, Monsieur Michel MARIE, Madame Jessie MARIE et Monsieur Kévin MARIE sont 

propriétaires :  

- D’une parcelle située Chemin de Cachène cadastrée section AO n° 169 d’une contenance cadastrale de 8 m², 

- D’une parcelle située Chemin de Cachène cadastrée section AO n° 254 d’une contenance cadastrale de 504 m² 

 

Par délibération n° 2021-035-3-2 en date du 17 mai 2021, le conseil municipal a décidé d’acquérir gratuitement les 

emprises foncières suivantes :  

- parcelle cadastrée section AO n° 169 d’une contenance cadastrale de 8 m²,  

- emprise foncière à détacher de la parcelle cadastrée section AO n° 254 d’une contenance cadastrale de 480 m²,  

Soit une surface totale de 512 m², et ce dans le but de les intégrer dans la voirie communale.  

 

Les deux parties précitées n’ont pas pu procéder à la signature de l’acte de vente des emprises foncières ci-dessus 

définies à cause d’un blocage administratif lié à l’enregistrement d’une succession par deux des indivisaires.  

Les travaux de réfection du chemin étant urgents, il vous est donc proposé de procéder à une jouissance anticipée de ce 

bien.   

 

Considérant que Monsieur Jean-Pierre MARIE, Monsieur Michel MARIE, Madame Jessie MARIE et Monsieur Kévin 

MARIE sont propriétaires des parcelles cadastrées section AO n° 169 et n° 254,  

Considérant que ces parcelles constituent l’assiette d’un chemin existant qui dessert 6 habitations au départ du Chemin 

de Cachène, rendant les travaux cités ci-dessus urgents,  

Considérant que les indivisaires MARIE ont donné leur accord pour établir une convention de jouissance anticipée des 

emprises foncières ci-dessus définies au bénéfice de la commune par courrier en date du 18 octobre 2021,  

 

Vu le courrier des indivisaires MARIE donnant leur accord pour l’établissement d’une convention de jouissance 

anticipée, en date du 18 octobre 2021 ;  

 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré par :  
 

15 voix pour 

     voix contre,      

     abstention(s)    
 

 

ARTICLE 1 : Autorise Monsieur le Maire à signer la convention de jouissance anticipée jointe en annexe n°3 de la 

présente.  

 

ARTICLE 2 : Mandate le cabinet Des Notaires de la Place d’Albertas à Aix-en-Provence, afin d’effectuer toutes les 

démarches nécessaires et précise que les frais d’actes attachés à la constitution de la convention seront à la charge de la 

commune. 
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Annexe 1  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 2  
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Annexe 3 

 

CONVENTION DE JOUISSANCE ANTICIPEE 

 

ENTRE : 

 

1°/ Monsieur Jean Pierre Charles MARIE, retraité, époux de Madame Elise Madeleine PORTELLA-

PUENTE, demeurant à SAINT-MARC-JAUMEGARDE (13100) 250 chemin de l'Aube. 

Né à MARSEILLE (13000) le 21 avril 1949. 

Marié à la Mairie de SAINT MARC JAUMEGARDE le 18 mai 1985 sous le régime légal de la communauté 

d’acquêts à défaut de contrat de mariage. 

De nationalité française. 

Résident au sens de la réglementation fiscale. 

est présent à l’acte. 

 

2°/ Monsieur Michel Louis MARIE, gérant de société, demeurant à SAINT-MARC-JAUMEGARDE 

(13100) 668 Chemin de Cachène Lou Mazet. 

Né à MARSEILLE (13000) le 21 avril 1949. 

Divorcé de Madame Corinne Edmonde Colette MARTIN-LAVAL suivant jugement rendu par le Tribunal 

de grande instance de AIX-EN-PROVENCE (13100) le 27 octobre 2000, et non remarié. 

Non lié par un pacte civil de solidarité. 

De nationalité française. 

Résident au sens de la réglementation fiscale. 

est présent à l’acte. 

 

3°/ Madame Jessie Charlotte Yvonne MARIE, restauratrice, épouse de Monsieur Sébastien ROSSI, 

demeurant à SAINT-MARC-JAUMEGARDE (13100) 250 voie communale Charmille de l'Aube. 

Née à AIX-EN-PROVENCE (13100) le 15 décembre 1984. 

Mariée à la Mairie de SAINT MARC JAUMEGARDE le 9 septembre 2017 sous le régime de la séparation 

de biens pure et simple défini par les articles 1536 et suivants du Code Civil aux termes du contrat de mariage reçu par 

Maître FERAUD, notaire à AIX EN PROVENCE, le 7 septembre 2017. 

Non liée par un pacte civil de solidarité. 

De nationalité française. 

Résidente au sens de la réglementation fiscale. 

est présente à l’acte. 

 

 

4°/ Monsieur Kévin Cédric Pierre MARIE, hôtelier, demeurant à SAINT-MARC-JAUMEGARDE (13100) 

668 chemin communal Charmille de l'Aube. 

Né à AIX-EN-PROVENCE (13100) le 18 mai 1993. 

Célibataire. 

Non lié par un pacte civil de solidarité. 

De nationalité française. 

Résident au sens de la réglementation fiscale. 

est présent à l’acte. 

 

Dénommés « le Propriétaire » 

 

D’UNE PART 

 

ET : 

 

La Commune de SAINT MARC JAUMEGARDE, Autre collectivité territoriale, personne morale de droit 

public située dans le département des Bouches du Rhône, dont l'adresse est à SAINT-MARC-JAUMEGARDE 

(13100), route de la Mairie, identifiée au SIREN sous le numéro 211300959. 

 

Représentée à l’acte par Monsieur Régis MARTIN, agissant en qualité de Maire de la Commune et ayant 

tous pouvoirs en vertu d’une délibération du conseil municipal n° 2020-13-DELIB-5-6 en date du 28 mai 2020. 

 

Dénommée « l’Occupant ». 
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D’AUTRE PART 

 

EXPOSE 

Suivant délibération du conseil municipal numéro 2021-035-DELIB-3-2 en date du 17 mai 2021, il a été 

décidé d’acquérir la parcelle cadastrée section AO n° 169 d’une contenance cadastrale de 8 m², ainsi qu’une emprise 

foncière à détacher de la parcelle cadastrée section AO n° 254 d’une contenance cadastrale de 480 m², le tout d’une 

contenance cadastrale de 512 m², appartenant à l’indivision MARIE, afin d’intégrer le chemin privé dans la voirie 

communale. 

La signature de l’acte authentique de vente n’a pas pu intervenir à ce jour en raison du décès d’un ascendant 

de deux des membres de l’indivision et du délai inhérent au règlement de sa succession. 

Afin de ne pas retarder la mise en œuvre des travaux de réfection de voirie, les parties se sont entendues pour 

régulariser la présente convention de jouissance anticipée. 

CECI EXPOSE, il est passé à la convention objet des présentes : 

 

CONVENTION DE JOUISSANCE ANTICIPEE 

DÉSIGNATION 

Les présentes portent sur des parcelles de terre à usage de chemin situées à SAINT-MARC-JAUMEGARDE 

(BOUCHES-DU-RHÔNE) 13100 LES SAVOYARD OUEST. 

 

Figurant ainsi au cadastre : 

 

Section N° Lieudit Surface 

AO 169 LES SAVOYARD OUEST 00 ha 00 a 08 ca 

 

Et une surface de 480 m² à détacher de la parcelle cadastrée : 

 

Section N° Lieudit Surface 

AO 254 LES SAVOYARD OUEST 00 ha 05 a 04 ca 

 

En considération de la délibération susvisée, le Propriétaire consent à mettre à la disposition de la Commune, 

qui accepte, les biens et droits immobiliers, sus-désignés afin de procéder aux travaux de réfection du chemin. 

La présente convention d'occupation précaire est constituée au seul profit de la Commune. 

 

DUREE 

La présente convention d'occupation précaire est consentie et acceptée pour une durée qui commencera à 

courir à la date de signature de la présente convention et se terminera à la date de signature de l’acte de vente des 

biens objets des présentes, et au plus tard le 31 décembre 2025. 

 

CHARGES ET CONDITIONS 

La présente convention donne droit à la commune de réaliser tous les travaux de réfection, entretien, 

notamment du chemin, et éventuellement des canalisations en sous-sol. 

Le Propriétaire s’engage irrévocablement à régulariser la signature de l’acte de vente desdites parcelles dès 

que la succession de Monsieur Jacques MARIE sera réglée. 

En cas de décès de l’un des propriétaires actuels des biens objets de la convention, avant la signature de l’acte 

authentique de vente desdits biens, ses ayants droit, fussent-ils protégés, seront tenus à la signature de l’acte de vente 

et au respect de la présente convention dans les mêmes conditions que leur auteur. 

 

              Dommages 

               L’"Occupant" sera seul responsable des dommages causés, soit par lui-même, soit par les personnes dont il 

doit répondre en vertu de la loi, soit par des objets et matières qu’il a sous sa garde.  

              Le "Propriétaire" ne sera en aucun cas responsable des dommages, dégâts ou accidents occasionnés dans les 

lieux.  

INDEMNITE D'OCCUPATION 

Les parties conviennent que la présente convention d'occupation est consentie et acceptée sans indemnité 

quelle qu’elle soit. 

 

ELECTION DE DOMICILE 
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Les parties font élection de domicile pour l’exécution des présentes et de leurs suites, en leurs demeures 

respectives. 

  

Le propriétaire 

 

Fait à       

 

Le       

 

L’occupant 

 

Fait à       

 

Le       

 
N° 2021-080-DELIB-7-5 

Objet : Affouage en forêt communale exercice 2021 parcelle n°12 cadastrée AT37 
 

 

 

                                                  Rapporteur : Jean-Pierre JEANNE     

                                
 

Monsieur le rapporteur rappelle au conseil municipal que :  

- la mise en valeur et la protection de la forêt communale sont reconnues d’intérêt général. La forêt communale 

de Saint Marc Jaumegarde, d’une surface de 274.75 ha est susceptible d’aménagement, d’exploitation régulière 

ou de reconstitution et à ce titre relève du régime forestier. 

- cette forêt est gérée suivant un aménagement qui s’étale sur la période 2021-2026. Conformément au plan de 

gestion de cet aménagement, l’agent patrimonial de l’ONF propose, chaque année des coupes de bois pour 

préserver la forêt, la biodiversité et les paysages. 

Considérant l’aménagement en vigueur et son programme de coupes, 

Considérant la volonté de la commune de mettre en place un système d’affouage sur sa forêt communale. Celui-ci permet 

la coupe de bois réservé aux particuliers Saint Marcais. L'exploitation se fait sur pied, sous la responsabilité des élus de 

la commune. 

Cette cession des bois étant une vente de gré à gré, il est nécessaire d'adopter un règlement afin d'encadrer les activités 

de coupes par les cessionnaires mais aussi répondre à la problématique du mode d'attribution. 

La coupe affouagère est partagée par feu c’est-à-dire par foyer. Les quantités de bois délivrées doivent être en rapport 

avec les usages domestiques et ruraux des affouagistes. L'affouage sera constitué de bois de chauffage dans des quantités 

limitées à celles normalement nécessaires aux besoins domestiques. 

Considérant le sondage réalisé auprès de la population et qui met en évidence l'intérêt des administrés  
 

Vu l'article L 145.1 et suivants du code forestier  

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, par : 

 

                                              15     voix pour 

voix contre   

abstention(s)  
 

• Destine le produit des coupes de la parcelle n°12 cadastrée AT37 (susceptible de fournir du bois de chauffage) sur 

une surface de 3 500 m² à l’affouage sur pied, soit trente-deux lots. 

 

 

• Désigne comme garants 3 personnes suivantes : 

− Régis MARTIN 

− Jean-Pierre JEANNE 

− Hervé LERICHE 

• Arrête le règlement d’affouage et ses annexes joints à la présente délibération 

• Fixe le volume maximal estimé des lots à 10 stères ; ces lots étant attribués par tirage au sort 

• Fixe le montant de la taxe affouagère à 60 € par lot, 

• Fixe les conditions d’exploitation suivantes :  

- L’exploitation se fera sur pied dans le respect du Règlement national d’exploitation forestière, 

- Le début de l’exploitation est fixé au 20 novembre 2021, 

- Le délai d’enlèvement des produits est fixé au 31 mai 2022 et du 1er octobre au 31 décembre 2022, afin de 

prendre en compte le risque feux de forêts. Les lots non terminés, bois non enlevés au 1er janvier 2023 

redeviendront propriété communale.  
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• Autorise le Maire à signer tout autre document afférent. 

 

 

REGLEMENT D’AFFOUAGE DES FORETS COMMUNALES DE SAINT MARC JAUMEGARDE 

 Ce règlement vise à définir les conditions suivantes lesquelles s’organise l’affouage. Les affouagistes ont l’obligation 

de respecter l’ensemble des règles mentionnées dans le présent règlement d’exploitation. 

Les éléments particuliers susceptibles de changer d’une année sur l’autre font l’objet d’une délibération annuelle du 

Conseil municipal qui fixe notamment :  

 

- Les parcelles délivrées en affouage, 

- La description particulière des lots délivrés (accès, éléments remarquables à préserver, caractéristiques des bois à 

abattre),  

- Un rappel des modalités de partage de l’affouage, 

- Le montant de la taxe affouagère,  

- Les noms des garants, 

- Les dates de début et de fin d’inscription au rôle d’affouage, 

- Les délais d’exploitation des parcelles et d’enlèvement des bois. 

 

I – CONDITIONS GENERALES : 

 

I-1 : Cadre réglementaire :  

 Le Conseil municipal après en avoir délibéré vote la délivrance de bois aux habitants de la commune qui souhaitent en 

bénéficier.  

Seule la personne titulaire d’un lot est responsable de son exploitation. 

Le bois d'affouage est strictement réservé aux besoins personnels des personnes exploitantes. En conséquence, il est 

formellement interdit aux affouagistes de revendre le bois provenant des lots attribués. 

 

I-2 : Mode de partage :  

L'exploitation se fait sur pied par les affouagistes, sous la responsabilité de trois garants désignés par le Conseil 

municipal qui se portent caution solidairement en cas de dommages causés par un affouagiste, à la propriété forestière 

communale, conformément à l’article L243-1 du Code forestier. 

La coupe affouagère est partagée par feu, c’est-à-dire, par foyer ayant domicile réel et fixe dans la Commune avant la 

publication du rôle. 

 

I-3 : Bénéficiaires et rôle d’affouage :  

Sont admises au partage de l’affouage, les personnes qui possèdent ou occupent un logement fixe et réel dans la 

commune de Saint Marc Jaumegarde au moment de la présentation du rôle. Les habitants souhaitant bénéficier de 

l’affouage doivent en faire la demande en mairie, tous les ans, au cours d’une période qui est fixée par le Conseil 

municipal.  

Il est alors remis, à chaque participant, un exemplaire du présent règlement et lui est demandé de remplir un engagement, 

attestant notamment qu’il souscrit les assurances adaptées. 

 (cf > annexe 1 : engagement de l’affouagiste) 

La Commune arrête annuellement le rôle d’affouage à une date fixée par délibération du Conseil municipal, l’affiche 

publiquement, et le transmet au Receveur municipal. 

 

I-4 : Taxe d’affouage :  

Le Conseil municipal fixe le montant de la taxe d’affouage. Cette taxe permet notamment de payer la taxe foncière sur 

les propriétés bâties ou non bâties des forêts domaniales et les frais de garderie dus à l’Office National des Forêts. Le 

montant de la taxe affouagère est le même pour chaque affouagiste. 

Pour entrer en possession de son lot, l’affouagiste doit s’acquitter du paiement de la taxe d’affouage auprès du Receveur 

municipal qui lui remet un certificat de paiement. Ce certificat est présenté à la Mairie pour délivrance d’un permis 

d’exploitation du lot.  

 

I-5 : Attribution des lots :  

L’attribution des lots s’effectue en séance publique par tirage au sort jusqu’à épuisement du nombre de lots disponibles 

l’année considérée. Les demandes qui ne peuvent pas être satisfaites en raison de quantité insuffisante de lots, sont alors 

prioritaires l’année suivante, sur demande expresse. 

La présence des affouagistes est impérative lors du tirage au sort. Aucune représentation ne sera admise. 

 

I-6 : Quantités délivrées :  
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Les quantités de bois délivrées sont en rapport avec les besoins domestiques. Cette quantité est précisée par délibération 

du Conseil municipal en fonction du volume annuel estimé de coupe de bois et du nombre de participants inscrits au 

rôle d’affouage.    

 

  

II – CONDITIONS D’EXPLOITATION DE L’AFFOUAGE :   

 

 II-1 : Commencement des travaux : 

Aucun travail ne peut être entrepris avant délivrance des bois par l’ONF et obtention du permis d’exploitation délivré 

par le Maire autorisant à entrer en possession du lot. 

Les dates d’exploitation et d’enlèvement du bois sont définies annuellement par le Conseil municipal et sont portées à 

la connaissance de chaque affouagiste au moment de l’inscription au rôle d’affouage. 

 

 

 II-2 : Prescriptions particulières à chaque lot : 

 La commune et/ou l’ONF fournissent à l’affouagiste, le cas échéant, les prescriptions particulières du lot nécessaires 

au bon déroulement de l’exploitation : description du lot et des équipements, état des lieux, modalités de protection des 

peuplements, informations diverses, éléments remarquables à protéger…  

 

 II-3 : Sécurité :  

La Commune se doit d’informer les affouagistes des risques que présente l’exploitation des bois. Il est conseillé aux 

affouagistes de s’inspirer des règles de sécurité qui s’imposent aux professionnels de l’exploitation de bois en forêt. (cf 

> annexe 2 : conseils de sécurité). 

 

II-4 : Exécution complète : 

 L’affouagiste est tenu d’abattre tous les brins, tiges, futaies et taillis désignés par l’Agent de l’ONF, aussi ras de terre 

que possible.  

Tout affouagiste n’ayant pas exploité son lot ou enlevé les bois avant la fin de la période d’exploitation, sera déchu des 

droits qui s’y rapportent et ne pourra pas être bénéficiaire de l’affouage l’année suivante.  

 

II-5 : Responsabilité :  

Dès réception du permis d’exploiter son lot, l’affouagiste, en devient le gardien, la Commune et l’ONF déclinant toutes 

responsabilités en cas d’accident corporel ou matériel. L’affouagiste est donc responsable pour tout dommage qu’un 

arbre de son lot pourrait causer à autrui. Il est civilement responsable de ses fautes éventuelles lors de l’exploitation. Il 

peut être pénalement responsable de tout délit d’imprudence commis lors de l’exploitation (accident mortel ou entraînant 

des blessures à un tiers par suite d’inattention ou négligence, maladresse lors de l’exploitation notamment incendie). 

 

II-6 : Conservation et protection du domaine forestier communal : 

La commune de Saint Marc Jaumegarde, en tant qu’adhérente au Programme Européen pour les Forêts Certifiées 

Provence Alpes Côte d’Azur, par délibération du Conseil municipal n° 2012-38-DELIB-9-1 du 11 avril 2012, s’engage 

à mettre en œuvre une gestion forestière durable et respectueuse de l’environnement. Le Conseil municipal informe les 

affouagistes du cahier des charges à respecter dans le cadre de l’exploitation des bois.  

L’affouagiste doit notamment s’obliger à effectuer un abattage et un débardage de qualité pour limiter au maximum les 

dommages causés aux arbres, semis, plants et zones sensibles. Il ne brûlera pas les rémanents. Il est interdit de faire 

circuler des véhicules en dehors des pistes désignées et des itinéraires prévus pour le débardage. Ces pistes doivent 

rester ouvertes et dégagées de même que les pare-feu et les fossés qui doivent être débarrassés au fur et à mesure. Les 

vidanges des engins devront être effectuées hors des bois et les huiles seront récupérées et évacuées. Avant de quitter 

son lot, l’affouagiste doit ramasser et évacuer tous les objets (verre, plastique, métal, papiers, etc.) afin de laisser le 

peuplement propre. 

 

II-7 : Sanctions : 

Les infractions au présent règlement seront constatées et poursuivies selon la réglementation en vigueur, notamment au 

titre du Code forestier et du Code de l’environnement, pouvant conduire à des peines d’amende, au versement de 

dommages et intérêts et, à des frais de reconstitution et de remise en état et dans certains cas à des peines 

d’emprisonnement.  

Si un des garants constate que des dégâts ont été occasionnés au peuplement, aux équipements et/ou au milieu naturel, 

il en informe la Commune immédiatement. 

Si l’Agent ONF responsable des coupes constate des dégâts exceptionnels, il ordonne par écrit la suspension de tout ou 

partie de l’exploitation. Cette mesure prend effet immédiatement et prend fin soit, par l’intervention d’une décision du 

Conseil municipal soit, à l’expiration d’un délai de 5 jours ouvrables. 

Les dommages constitutifs d’une infraction font l’objet d’un procès-verbal dressé par l’Agent assermenté ONF. Si les 

dommages sont inhérents à une infraction pénale, la municipalité décide des modalités de sa constitution de partie civile, 

à défaut d’indemnisation amiable. 
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Annexe 1 : Engagement de l’affouagiste 

 

 

 

 

Je soussigné (NOM et prénom) :  

________________________________________________________________________, 

 

reconnais, avoir pris connaissance du règlement d’affouage de la commune de Saint Marc Jaumegarde, sur le territoire 

de laquelle je dispose d’un domicile réel et fixe. 

 

En tant que bénéficiaire de l’affouage, je m’engage à : 

 

● respecter ce règlement et ses annexes, 

 

● ne pas revendre tout ou partie du bois qui m’a été délivré en nature par la Commune.  

(Art. L243-1 du Code forestier), 

 

● souscrire une assurance responsabilité civile couvrant l’exploitation dans le cadre de l’affouage et en présenter une 

attestation, 

 

● exploiter moi-même ma part d’affouage. 

 

 

 

Fait en deux exemplaires dont un remis au signataire. 

 

A ______________________________________, le ___________________________ 

 

Signature de l’affouagiste, précédée de la mention « lu et approuvé » : 

 

 

 

CADRE RESERVE A L’ADMNISTRATION 

 

DATE DE RECEPTION : 

 

 

REMISE ATTESTATION D’ASSURANCE :      OUI  ⃝                               NON  ⃝ 

 

 

 

Annexe 2 : Conseils de sécurité 

 

PARTICULIERS 

(AFFOUAGISTES, CESSIONNAIRES, USAGERS ….) 

Vous allez travailler en forêt. L’exploitation forestière est une activité dangereuse. Elle exige un réel savoir-faire et 

des équipements adaptés. 

Les accidents en cours d’exploitation forestière sont fréquents et souvent graves : 

CHOCS                                                            

 JAMBES ET PIEDS             

= 30 %                 I  

= 28 % 

CHUTES  

BRAS ET MAINS 

= 20%                 I 

= 29% 
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Sources : statistiques des salariés déclarés à la MSA-Lorraine 

POUR VOTRE SECURITE, INSPIREZ-VOUS DE LA REGLEMENTATION QUI S’IMPOSE AUX 

PROFESSIONNELS. 

• VOUS DEVEZ PORTER : 

- un casque forestier, 

- des gants adaptés aux travaux, 

- un pantalon anti-coupure, 

- des chaussures ou bottes de sécurité. 

 

• VOUS DEVEZ TRAVAILLER AVEC DES OUTILS AUX NORMES EN VIGUEUR. 

Ne partez jamais seul sur un chantier. Préférez le travail en équipe. Dans tous les cas, informez votre entourage du lieu 

précis de votre travail. Laissez la voie d’accès au chantier libre et garez votre véhicule dans le sens du départ. 

 

MUNISSEZ-VOUS D’UNE TROUSSE DE SECOURS DE 1ère URGENCE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Donner acte des décisions prises dans le cadre de l’article L2122-22 du CGCT, 

 

Décision n°2021-067-DEC-1-4 – Convention avec l’association Azurea Club pour l’intervention d’un 

éducateur sportif à l’école de Saint Marc Jaumegarde / année scolaire 2021-2022 

Décision n°2021-068-DEC-3-5 – redevance / stationnement camionnette Food truck  

Décision n°2021-069-DEC-3-2 – vente d’un véhicule communal 

Décision n°2021-070-DEC-7-10 – Acceptation don 

Décision n°2021-071-DEC-1-1 – Marché à procédure adaptée – marché à bons de commandes de 

restauration scolaire et ALSH / terres de cuisine / marchée n° 2021-01 

Décision n°2021-072-DEC-1-1 – Marché à procédure adaptée – marché de prestations intellectuelles / profil 

consultants / marché n°2021-06 

 

 

 

Clôture de la séance à 19h36 

Le 03 novembre 2021 

Le Maire, 

Régis MARTIN  

  

EFFORT MUSCULAIRE 

TETE 

= 18% 

= 10% 

COUPURES 

YEUX 

= 10% 

= 8% 

EN CAS D’ACCIDENT 

Téléphone des pompiers : 18         Téléphone du SAMU : 15         Depuis un téléphone mobile : 112 

Le message d’appel devra préciser : 

- Le lieu exact de l’accident, 

- Le point de rencontre à fixer avec les secours (le demander à l’agent ONF), 

- La nature des lésions constatées, 

- Toute situation particulière qu’il paraît utile de signaler, 

- Ne jamais raccrocher le premier. 


